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2 pieds – 2 projecteurs - Hauteur maximum (modulable) : 3 m 
 
 

Au montage : 

 Ouvrir les pieds au maximum pour une plus grande stabilité. 

 

 Déplier d’abord la partie haute du tube, puis la partie basse pour le monter 
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 Visser le projecteur sur le pied 

 

 Il existe un seul mode, on peut augmenter ou baisser l’intensité de la 

lumière. 

 

Pendant l’éclairage : 

 Ne pas regarder de manière directe et prolongée les projecteurs (informer 

les élèves pour qu’ils respectent cette consigne) 

Au démontage : 

 Attendre le refroidissement avant de démonter et de ranger les projecteurs 

 Fermer les volets pour protéger les projecteurs 

 Laisser la coupole en place sur le pied 

 Ranger les projecteurs dans la boîte entourée de mousse avec les deux 

rallonges 

 Ranger les pieds dans leur housse 


